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REGLEMENT INTERIEUR 

INTRODUCTION
Le « NOM DU CLUB » est un lieu de vie, d’apprentissage et de pratique du basketball, dans lequel chacun possède des droits et des devoirs.
C’est un espace privilégié de convivialité où le respect mutuel est essentiel, permettant à tous de travailler ensemble en harmonie pour le bien commun, dans la prise en compte des différentes personnalités de ses membres.
Dans le cadre des valeurs portées par le club, chaque membre doit être accueilli dans le respect de ses différences et de son intégrité.
Le respect, la courtoisie et l’esprit sportif sont indispensables en toutes circonstances.
Gestes, paroles ou comportements déplacés n’ont pas leur place au sein du « NOM DU CLUB ».
Le présent règlement intérieur contribue à instaurer un climat de confiance, de coopération et de sécurité indispensable à la pratique sportive et éducative entre toutes les parties prenantes : joueurs, parents, entraîneurs, éducateurs, bénévoles et dirigeants.
Les joueurs doivent adopter une hygiène de vie compatible avec la pratique du basketball, notamment en compétition.
Toute détention, usage ou incitation à l’usage de substances interdites ou prohibées à l’occasion des activités de l’association entraînera une procédure disciplinaire immédiate.

ARTICLE 1 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Tout licencié du « NOM DU CLUB », ainsi que les parents ou représentants légaux des licenciés mineurs, s’engagent à respecter intégralement le présent règlement intérieur, ainsi que les statuts et règlements de la Fédération Française de Basketball (FFBB), de la Ligue Régionale et du Comité Départemental.
Le Comité Directeur du « NOM DU CLUB » administre et dirige l’association sous la responsabilité de son Président (ou de ses Co-Présidents).
Le Président, ou toute personne expressément mandatée par lui, est seul habilité à communiquer au nom du club auprès des médias et sur les supports de communication officiels.

ARTICLE 2 – COTISATIONS ET LICENCES
La cotisation annuelle comprend :
· la licence-assurance FFBB,
· l’adhésion au « NOM DU CLUB ».
Le montant de la cotisation est fixé et peut être révisé chaque saison par le Comité Directeur.
La cotisation de la saison en cours doit être acquittée dans son intégralité, avec possibilité d’échelonnement selon les modalités définies par le club.
Le non-paiement de la cotisation peut entraîner l’exclusion temporaire ou définitive des entraînements et compétitions.
Tout licencié souhaitant quitter le club en cours de saison doit être à jour de sa cotisation.

ARTICLE 3 – ENTRAÎNEMENTS ET COMPÉTITIONS
Tout joueur licencié s’engage à se tenir à la disposition du club et à accepter :
· les horaires et calendriers d’entraînement fixés par les entraîneurs ou éducateurs,
· les choix sportifs effectués par l’encadrement (composition des équipes, temps de jeu, postes),
· les contraintes liées aux compétitions dans lesquelles le club est engagé.
La ponctualité est obligatoire.
Toute absence ou retard doit être signalé et justifié auprès de l’entraîneur ou éducateur concerné.
Des absences ou retards répétés et non justifiés pourront donner lieu à des sanctions disciplinaires.
Lors des déplacements, aucun joueur ne peut quitter le groupe sans l’autorisation préalable de l’entraîneur ou du responsable désigné.
Tout membre du club s’interdit toute forme d’insulte ou de comportement déplacé envers les arbitres, officiels, adversaires, partenaires, dirigeants et public.
Chaque licencié est un ambassadeur du « NOM DU CLUB » et doit adopter en toutes circonstances un comportement et une tenue irréprochables.
Les décisions arbitrales doivent être respectées sans contestation. Toute remarque éventuelle ne peut être formulée que par le capitaine de l’équipe, conformément aux règlements FFBB.
Tout licencié envisageant un engagement avec un autre club doit, par courtoisie, en informer préalablement le Président.
Tout membre mandaté pour une mission (encadrement, table de marque, arbitrage, organisation…) doit l’assumer avec sérieux et loyauté. Tout empêchement doit être signalé dans les meilleurs délais.
Tout dirigeant, éducateur ou membre démissionnaire perd ses droits au sein du club et s’engage à restituer sous quinzaine tout document ou matériel appartenant au club.
ARTICLE 4 – LOCAUX ET MATÉRIEL
Les installations utilisées (gymnase, vestiaires, douches, tribunes, locaux de rangement, bus…) doivent être maintenues dans un état de propreté irréprochable, à domicile comme à l’extérieur.
Toute dégradation engage la responsabilité de son auteur.
Le matériel mis à disposition (maillots, ballons, matériel d’entraînement…) doit être respecté.
Chaque membre participe au rangement et au transport du matériel sous la responsabilité des entraîneurs ou éducateurs.
Il est strictement interdit :
· de consommer de l’alcool ou de fumer dans les vestiaires, gymnases et moyens de transport,
· de détenir ou consommer des stupéfiants ou substances illicites dans l’enceinte sportive ou lors des déplacements.

ARTICLE 5 – ACCIDENTS ET ASSURANCES
Tout joueur blessé, même légèrement, lors d’un entraînement ou d’une compétition, doit en informer immédiatement son entraîneur, éducateur ou le dirigeant responsable.
Une déclaration d’accident devra être complétée via les outils FFBB (e-Licence ou procédure en vigueur), accompagnée d’un certificat médical si nécessaire, et transmise dans les délais requis.
La reprise de l’activité sportive après blessure est subordonnée à l’avis favorable du médecin et à l’information de l’entraîneur et du secrétariat du club.
L’assurance liée à la licence FFBB intervient en complément des remboursements de la Sécurité sociale et de la mutuelle personnelle du licencié, selon les garanties prévues par la fédération.

ARTICLE 6 – ENTRAÎNEURS, ÉDUCATEURS ET ACCOMPAGNATEURS
Les entraîneurs, éducateurs et accompagnateurs sont désignés par le Comité Directeur en début de saison, avec possibilité d’ajustement en cours d’année.
Ils ont pour mission de transmettre les compétences techniques, tactiques et éducatives, dans le respect du projet sportif et des valeurs du club.
Après chaque rencontre, ils veillent notamment à :
· la récupération et le comptage des maillots,
· le rangement du matériel,
· la vérification de la propreté des bancs et vestiaires.
Ils peuvent déléguer certaines tâches mais en demeurent responsables.
Toute formation financée par le club engage l’entraîneur ou éducateur à servir le club pendant une durée définie. À défaut, un remboursement total ou partiel pourra être exigé.

ARTICLE 7 – TRANSPORTS
Les déplacements organisés par le « NOM DU CLUB » sont réservés aux joueurs, entraîneurs, éducateurs et dirigeants licenciés FFBB du club (ou des clubs d’un éventuel rassemblement).
Les règles de sécurité et de comportement s’appliquent durant toute la durée du transport.

ARTICLE 8 – RESPONSABILITÉ DES PARENTS
Les parents ou représentants légaux sont responsables de l’accompagnement et de la récupération de leur(s) enfant(s) aux lieux et horaires définis.
Les joueurs mineurs ne peuvent quitter un entraînement ou un rassemblement sans l’autorisation et la présence d’un adulte responsable.
Le club est responsable des enfants uniquement pendant les activités qu’il organise et encadre. En dehors de ces périodes, la responsabilité incombe aux parents.
Les parents doivent signaler par écrit tout problème de santé, allergie ou traitement médical, et fournir les autorisations nécessaires en début de saison.
L’inscription n’est effective qu’à réception du dossier complet et du règlement de la cotisation.

ARTICLE 9 – DROIT À L’IMAGE
Lors de l’inscription, le joueur majeur ou le représentant légal du joueur mineur autorise ou non l’utilisation de son image par le club, dans le cadre de ses activités sportives et de communication (supports papier, numériques, réseaux sociaux, presse…), pour la durée de la saison sportive.

ARTICLE 10 – DISCIPLINE
Tout manquement au présent règlement intérieur pourra entraîner des sanctions disciplinaires.
Pour les membres majeurs :
· avertissement,
· blâme,
· suspension,
· inéligibilité aux fonctions dirigeantes,
· radiation sans remboursement de la cotisation.
Pour les membres mineurs :
· avertissement verbal,
· avertissement écrit aux parents,
· suspension temporaire,
· radiation sans remboursement de la cotisation.
Les sanctions sont prononcées par le Comité Directeur ou la commission de discipline, après examen des faits et audition des personnes concernées.

ARTICLE 11 – CAS PARTICULIERS
Toute situation non prévue par le présent règlement intérieur sera examinée et tranchée par le Comité Directeur du « NOM DU CLUB ».
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